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Résumé

Cette préface vise �a faire un tour d' horizon de la problématique
de l' interaction au travers particuli �erement des questions suivantes :
(1) qu' entend-on par interaction?; (2) quels sont lesconcepts primitifs
de l' interaction? (3) quels formalismes convient-il d' utiliser dans le
cadre de l' interaction?

Avec ce tour d' horizon, nous espérons faciliter la compréhension
decenuméro spécial dédiéaux Mod�eles formelsdel' interaction, une
série d' articles sélectionnés �a partir des “premi �eres journées d' études
sur lesmod�eles formelsdel' interaction” tenues �aToulousedu 21 au 23
mai 2001.

1 CARACTÉRISTIQUES DE L' INTERACTION

L' interaction est unetendancemajeuredessyst�emes informatiquesactuels
et un important champ derecherche. Elle se déclinesousplusieursaspects :

– interaction entreutilisateurset syst�emes informatiques;
– interaction entre entités informatiques autonomes (agents) collaborant

pour résoudre un probl �eme, interconnectées sur un réseau local ou sur
” la toile” ,

– sans oublier l' intégration de ces deux aspects dans les divers ”agents
conversationnels” , ”agentsde recherche” , ”assistantspersonnels” , etc.

Dans l' un ou l' autres de ces aspects, l' interaction est importante dans la
mesure o�u c' est �a travers elle qu' on peut combiner les efforts, négocier, en-
trer en compétition, s' entraider, fournir un service, etc. Les probl �emes des



différents intervenants qu' ils soient des humains ou logiciels pourraient ex-
hiber des dépendancesmutuelles et par conséquent, ils seraient appelé �a in-
teragir en vuede les résoudre. Nousutilisons le mot interaction pour signi-
� er un typed' action collectiveo�u uneentitéeffectueuneaction ou prend une
décision, laquelledécision est in� uencéepar uneautreentité.

Naturellement, l' interactionest par naturedistribuéeet ellealieu générale-
ment entre une entité informatique autonome (un agent) et son environne-
ment. Celui-ci pouvant être peuplé, soit d' autres agents, soit d' opérateurs
humains, soit d' objects inanimés, etc.

2 CONCEPTS PRIMITIFS DE L' INTERACTION

Il y a bien entendu une question qui se pose �a propos des interactions :
quels sont les concepts primitifs qui interviennent en relation avec l' inter-
action? C' est �a cette question que nous allons essayer de répondre avant
de nous intéresser aux formalismes eux-mêmes. Le concept d' interaction
est dé� ni lui-même en termes d' actions et d' agents. Dans une interaction
il y a un agent qui réalise l' action et l' environnement qui subit les effets
de l' action. L' interaction peut aussi avoir lieu entre un agent et d' autre(s)
agent(s) peuplant son environnement. Parfois c' est l' environnement qui agit
sur l' agent. Par exemple, quand un avion percute une montagne, ou subit
la foudre, ou reçoit un signal d' une balise. Parfois c' est l' agent qui agit sur
l' environnement, par exemple, quand un robot déplaceun obstacle.

Comme on le voit, le concept d' interaction pourrait bien s' exprimer en
fonction des concepts d' action, d' agent et d' environnement. Nous com-
menceronspar analyser leconcept d' action et plusloin ceux d' agent et d' en-
vironnement.

2.1 Actions

Parmi lesactionsil est intéressant dedistinguer lestypesd' actionsen fonc-
tion de la naturede leurseffets. Onpeut distinguer :

– lesactionsqui ont pour effet demodi� er lesconnaissancesou croyances
desagents. Ce sont lesactesdecommunication.

– les actions qui ont pour effet de modi� er l' état matériel des agents ou
del' environnement.Par exemple, modi� er ladirection d' un avion, ou la
position d' un robot, ou remplir un réservoir decarburant.



– lesactionsqui ont pour effet demodi� er lesobligationsou interdictions.
Par exemple, donner l' ordre de changer de direction, signer un contrat,
ou déclarer qu' uneréunion est commencée.

Ons' intéressesouvent aussi au lien decausalitéentreun agent et leseffets
desactionsréaliséespar cet agent [16]. Danscecason nes' intéressepasaux
opérationsréaliséeselles-mêmes, maisuniquement �a larelation entrel' agent
et leseffetsdont il est la cause. Ce point devuesur lesactionsest important
quand on veut déterminer les agents qui sont responsables d' un certain état
des choses, ou bien quand on veut dé� nir des ordres qui s' adressent �a un
agent déterminé.

Pour identi� er lesautresconceptspertinentson peut se poser la question :
qu' est-ce qui détermine les actions réalisées par les agents? Par exemple,
�a propos de l' action d' un pilote qui fait descendre l' avion qu' il commande.
Sansprétendreêtreexhaustif, nousproposonsla réponsesuivante :

– les intentionsdesagentsqui réalisent lesactions. Si on fait l' hypoth�ese
que les agents ont un comportement rationnel, ils réalisent les actions
qui contribuent �a satisfaire leurs intentions. Par exemple, un pilote fait
descendreun avion parcequ' il a l' intention de le fairedescendre.

– les capacités des agents [2]. En effet, même si un agent a l' intention
de réaliser une action, pour la réaliser effectivement il doit en avoir la
capacité. Par exemple, si un pilotea l' intention deprendreen photo une
ville, il doit disposer d' un appareil dephoto classiques' il n' est pasdans
lesnuages, maiss' il est danslesnuagesil doit disposer d' un appareil en
infra-rouge.
Quand on consid�ere une action qui a des effets normatifs (obligations,
permissionsou interdictions) on doit distinguer capacitéet pouvoir ins-
titutionnel. Par exemple, un agent delacirculation a lepouvoir d' ordon-
ner �a un automobilistede s' arrêter, et, par exemple, pour cela, il sif� era
dans son sif� et. Mais il ne faut pas confondre le fait qu' un agent soit
capabledesif� er dansun sif� et, et le fait qu' il ait lepouvoir d' ordonner
�aun automobilistedes' arrêter.
Il ne faut pas non plus confondre la capacité et la compétence. Les
compétencessont des connaissances, qui sont nécessaires pour réaliser
uneaction, maisqui nesont passuf� santes. Par exemple, un pilotepeut
savoir tout cequ' il est nécessairedesavoir pour piloter un avion detype
ABXXX, mais il n' aurapas la capacité de le fairesi, par exemple, il est
sourd et aveugle.



– les oppor tunités 1 qu' ont les agents d' exercer leurs capacités [15]. On
appelle ici “opportunité” d' exercer une capacité le fait que dans une
situation donnéetoutes lesconditionssoient rempliespour exercer cette
capacité. Par exemple, pour pouvoir prendreunephoto il nesuf� t pasde
disposer d' un appareil dephoto et desavoir s' en servir, il faut aussi qu' il
y ait de la pelliculedans l' appareil et que lavisibilité soit suf� sante.

– le temps qui permet de dé� nir quand une action a commencée, quand
ellea� nieou quelleest sadurée. Letempsest un concept indispensable
lorsqueplusieursagentsdoivent synchroniser leursactions.

– les connaissances et les croyances des agents sur eux-mêmes, sur les
autresagentsou sur l' environnement [18, 19, 13]. Par exemple, unpilote
sait qu' il est �a l' altitude de 2.500m, qu' il est dans les nuages, et il croit
qu' en dessousde2.000m il n' y a pasdenuages.

Comment sont déterminéeslesconnaissances, croyances, intentions, capa-
citéset opportunités?

Lesconnaissanceset croyancesd' unagent sont déterminéespar lesconnais-
sanceset croyancesqui lui ont étécommuniquéespar d' autresagents, ou par
l' environnement (actionsdeperception), ou par les “ traitements” (calculsou
raisonnement) qu' il a réalisé �a partir desconnaissancesou croyancesdont il
disposait déja. Dans lesdeux cas lesconceptsqui interviennent sont ceux de
connaissanceet decroyance, et ceux d' action decommunication, depercep-
tion ou de“ traitement” . Cesont desconceptsquenousavonsdéjarencontrés.

Si on ne s' intéresse �a un agent que “vu de l' extérieur” , le concept de ca-
pacitépeut êtreexpriméen termesd' actionsproduisant un effet donné, et en
termes de “conditions normales” pour exercer cette capacité. Par exemple,
le fait qu' un pilote soit capable de faire atterrir un avion signi� e qu' il peut,
chaquefoisqu' il leveut, maisdansdesconditionsnormales, réaliser unecer-
taine séquence d' actions qui ont pour effet que l' avion est posé sur la piste.
Les conditions normales pour exercer cette capacité sont, par exemple ici,
qu' il n' a pas bu une grande quantité d' alcool, qu' il n' a pas les deux mains
attachées,...etc. Le concept de capacité est dif� cile �a dé� nir, c' est pour cette
raison qu' il est souvent considérécommeprimitif.

Lanotiond' opportunitéfait référenceaux conditionsqui doivent êtreréali-
sées pour que l' agent puisse exercer ses capacités, sachant qu' il se trouve
dansdesconditionsnormales. Par exemple, un pilotequi est capabledefaire

1Leconcept d' opportunité correspond approximativement, maisnes' identi� epas, �acequ' on
appelle en Intelligence Arti� cielle les “pré-conditions” qui doivent être satisfaites pour pouvoir
réaliser une action.



atterrir un avion n' aura l' opportunité d' exercer cette capacité que s' il dis-
pose d' une piste d' atterrissage. Les conditions dé� nissant les opportunités
peuvent généralement êtredé� nies �a l' aidedesconceptsdéjavusprécédem-
ment.

Le concept d' intention est l' un des plus dif� ciles �a dé� nir, et il existe de
nombreusesdé� nitions dans la littérature [7, 8, 9, 11, 14, 23]. Ici nous pro-
posons une décomposition qui fait intervenir les concepts que l' on retrouve
dans la plupart desdé� nitions. Ce sont :

– les intentions antér ieures des agents. En effet, pour un agent qui a
un comportement rationnel, s' il a l' intention d' être dans une situation
o�u la propriété p est vraie, et qu' il croit que la réalisation d' une action
A a pour effet p, alors il adopte l' intention de réaliser cette action A.
D' autre part, s' il croit que q est une condition qui doit être satisfaite
pour avoir l' opportunité de réaliser A, alors il adopte l' intention que q
soit satisfaite. Onvoit donc queles intentions(ici l' intention d' êtredans
une situation o�u on a q) peuvent être déterminées, entre autre, par des
intentions “antérieures” (ici l' intention d' être dans une situation o�u on
ap). Dans l' exempleprécédent, l' intention dedescendrerésultede l' in-
tention de ne pas avoir de nuages, qui résulte de l' intention de prendre
unephoto.

– lespr éférencesdesagentspar rapport �a l' ensembledessituationsqu' ils
imaginent (plus précisément, qu' ils croient possibles). Par exemple, un
pilotepeut imaginer deux situationspossibles: celleo�u il vole �a2.000m
et o�u il risque de percuter une montagne, et celle o�u il vole �a 2.500m
et o�u il ne peut pas prendre de photo. Dans certains cas les préférences
peuvent être exprimées par une fonction d' utilité, mais dans de nom-
breux cason nedisposequed' unerelation d' ordre, qui parfoisn' est pas
totale. Pour choisir cequ' il a l' intention defaire, un agent rationnel doit
disposer depréférences.

– les obligations, permissions et interdictions que les agents doivent
respecter [3]. Elles peuvent être déterminées par des engagements, des
contrats, desordres, desprocédures, desréglementations, deslois,... etc.
Par exemple, il se peut qu' uneréglementation interdisedevoler au des-
sousde 2 500m et qu' un pilote ait reçu l' ordrede prendreen photo une
ville.

– les lois de l' environnement. Ce sont les lois de la nature; lois de la
mécanique du vol, lois de l' optique,... etc. Une différence fondamen-
tale avec les obligationset interdictionsest qu' ellesne peuvent pas être



violées.
– l' attitude sociale des agents. Même quand les préférences, les obliga-

tions et les lois de l' environnement sont données, l' attitude de l' agent
n' est pasenti �erement déterminéepour autant. Par exemple, si sespréfé-
rencessont incompatiblesavec lesobligations, il peut, en fonction dece
que nous appelons son attitude sociale, adopter l' intention de respecter
lesobligationsou desatisfairesespréférences. Nousallons revenir plus
en détail sur ce concept plus loin.

Comment sont déterminéslesconceptsdepréférence,d' obligation,d' inter-
diction, de loi de l' environnement, et d' attitudesociale?

Leconcept depréférenceest considérégénéralement commeprimitif. Les
concepts d' obligation, de permission et d' interdiction peuvent se dé� nir en
fonction les uns des autres. Nous considérons que l' un des trois peut être
choisi commeprimitif.

Le concept d' attitude sociale peut être considéré pour simpli� er comme
primitif. Maispour préciser le sensde ceconcept nousallonsprésenter trois
typesd' attitudessocialesqui nousparaissent tr�es représentatives.

– obéissant. C' est l' attitude d' un agent qui, quand il reçoit l' ordre de
réaliser uneaction, adopte l' intention deréaliser cetteaction.

– négociateur . C' est l' attitude d' un agent qui, quand il reçoit une de-
manded' un autreagent (pasun ordre), n' adoptel' intention desatisfaire
cette demandequesi l' agent qui a exprimé la demandeacceptede faire
autre chose en contrepartie. Les protocoles de négociation qui entrent
alorsen jeu peuvent êtretr�esvariéset nousn' entreronspasdansledétail
de leur analyse ici.
On peut simplement noter que la négociation fait intervenir l' argumen-
tation, qui a pour but d' emmener l' autre agent �a croire que l' offre qui
lui est proposéeest lameilleureselon sespréférences. Elle fait aussi in-
tervenir lescapacitéset lesopportunitésdesagents, et lacon� ancequ' a
chaque agent dans le fait que l' autre respectera ses obligations. Ce qui
peut nepas être le cass' il n' en est pascapableou s' il n' est passinc�ere.

– altruiste. C' est l' attitude d' un agent qui adopte “spontanément” (sans
demandedecontrepartie) l' intentionderéaliser uneactionqui peut contri-
buer �a satisfaire l' intention d' un autre agent. Cette attitude supposeque
le premier agent connaisse les intentionsdu second. Il peut en avoir été
explicitement informé, ou il peut lesavoir déduitesdu comportement de
l' autre agent. Cette attitude correspond �a ce qu' on appelle parfois “ être
coopératif ” .



Dans le cas d' un agent de type négociateur la con� ance joue un rôle im-
portant. La con� ance est utilisée pour pallier aux incertitudes. Par exemple,
incertitude sur l' honnêteté d' un autre agent ou sur ses capacités. En fait la
con� anceest unecroyanceportant sur certainespropriétésdesautresagents
[10]. Elle peut être déterminée par des concepts tels que la réputation (tel
vendeur a la réputation de respecter les délais), l' expérience (pour toutes
les commandesqu' on lui a passé le vendeur a presque toujours respecté les
délais) ou des connaissances empiriques (sachant que le vendeur a mis en
place un syst�eme de livraison qui fonctionnede telle ou telle mani �ere, il est
vraisemblablequ' il respecte lesdélais).

On peut remarquer que la cause du fait qu' un agent a adopté une inten-
tion peut être, selon les cas, un ordre, une demande, ou la connaissance de
l' intention d' un autre agent. Mais on peut aussi accepter que certainsagents
choisissent certainesintentionsdefaçon autonome[20]. En particulier quand
il s' agit d' agentshumains.

2.2 Agents

Nous allons revenir maintenant sur le concept d' agent. Quand on veut
préciser cequ' onentendpar agent on soul �evedesquestionsdont lesréponses
ne font pas l' unanimité. L �a encore il suf� t que lesconcepteursd' un syst�eme
s' entendent sur une dé� nition aussi précise que possible, même si elle n' est
pasuniverselle.

Ladé� nitiond' unagent peut dépendreduniveaudedétail auquel ons' inté-
resse. Par exemple, on peut considérer comme agent : un capteur, le pilote
automatique d' un avion, un avion, un avion et son pilote, une patrouille
d' avions, un équipage,...etc.

D' autre part quand on parle d' agent on peut faire référence �a un type
d' agent, ou �a un agent bien déterminé. Par exemple, quand on parle du
commandant de bord de tel avion on peut faire référence �a un agent bien
déterminé qui est le commandant de bord de tel avion, ou bien �a n' importe
quel agent qui occupe la fonction decommandant debord decet avion.

En fait certainsauteurs[4] distinguent lanotiond' agent institutionnel et de
représentant d' un agent institutionnel. Le représentant pouvant êtreun agent
réel ou un agent institutionnel. Par exemple, on peut considérer l' équipe de
football d' un club commeun agent institutionnel qui peut êtrereprésentépar
le président du club ou par le capitaine de l' équipe. Le président du club
est lui-mêmeun agent institutionnel qui peut être représentépar la personne



physiqueDupont ou par le président de la banqueXXX.
Dans cette approche, même si le représentant d' un agent institutionnel

change, l' agent institutionnel ne change pas pour autant. De même, si on
change le représentant d' un agent qui est un organe de l' équipe, tel que le
gardien debut, l' équipe, en tant qu' agent institutionnel nechangepas.

Cette approche permet de donner un sens précis �a l' identit é d' un agent,
et de pouvoir répondre �a la question : est-ce que cet agent et cet agent sont
deux agents différents, ou bien sont deux instances du “même” agent. Elle
permet aussi de déterminer de façon claire qui est responsable quand un
agent institutionnel aviolé uneobligation.

Toujours dans cette approche, les agents institutionnels peuvent jouer un
ou plusieurs r ôles, et �a chaque rôle est associé un certain nombre de ca-
ractéristiquesnormatives, tellesque: obligations, droits, pouvoirs, responsa-
bilité,...etc. Par exemple, la banque XXX peut jouer le rôle de banque d' af-
faire vis-�a-vis de certains clients, et le rôle de conseiller � nancier vis-�a-vis
d' une compagnie d' assurance. A chaque rôle correspondent des obligations
différentes.

On peut noter que pendant le processus de conception d' un syst�eme les
concepteurs, du moins au début, raisonnent en termes d' agents institution-
nelset de rôles, avant d' avoir � xé les agentsqui seront les représentantsdes
agents institutionnels.

Un concept important pour caractériser des agents est l' autonomie. Un
agent qui n' est pasautonomeest unagent qui dépendd' unouplusieursautres
agents. En fait, il faut préciser par rapport �a quoi il est autonome. Cela peut
être par rapport �a la capacité de réaliser certaines actions, par exemple, se
déplacer, ou saisir un objet, ou percevoir la présence d' un obstacle. Mais ça
peut être aussi par rapport �a certaines prises de décision. Il se peut qu' un
agent nesoit pasautonomedans lesenso�u il n' apas ledroit deprendretelle
ou telledécision, et doit faireappel pour cela �a un autreagent.

En� n, d' une mani �ere générale, on peut considérer qu' un agent doit avoir
lestroiscapacitéssuivantes, mêmesi leursdegrésdeperfectionnement peuvent
varier dansune tr�es largeplageselon la naturedesagents :

– capacitédemémoriser et demodi� er desconnaissances, descroyances,
et des intentions, et de faire des traitements (calculs ou raisonnements)
sur celles-ci.

– capacitéderéaliser desactionsqui ont deseffetssur lesautresagentsou
sur l' environnement.

– capacité depercevoir leseffetsdecertainesactions réaliséespar l' agent



lui-même, par d' autresagentsou par l' environnement.

2.3 Environnement

Il est évident qu' un agent agit sur l' environnement et celui-ci réagit sur
l' agent selon leprincipebien connu de l' action et delaréaction. Un environ-
nement a en général lespropriétéssuivantes(d' apr�es [24]) :

– Accessible ou inaccessible. Un environnement est dit accessible pour
un agent donné si les capteurs de cet agent détectent tous les aspects
pertinents au choix de l' action que cet agent doit effectuer. Dans le cas
contraire, l' environnement est dit inaccessible. Bien entendu, l' accessi-
bilitédel' environnement facilite lemaintient del' état internedel' agent
en cours du temps. �a titre d' exemple, un agent joueur d' échecs, a un
environnement accessible. En revanche, un agent joueur de poker a un
environnement inaccessible.

– Déterministe ou non-déterministe. Si le prochain état de l' environ-
nement est compl �etement déterminé par l' état actuel et les actions que
comptent entreprendrel' agent, alorson pourradirequel' environnement
est déterministe. Il convient de remarquer que l' environnement est vu
comme déterministe ou non selon le point de vue de l' agent et non du
point devuede l' observateur. Ici aussi l' agent joueur d' échec aun envi-
ronnement déterministealorsque l' agent joueur depoker a, quant �a lui,
un environnement non-déterministe.

– Statique ou dynamique. Si l' environnement change quand l' agent est
en train dedélibérer, alorscet environnement est dit dynamiquepour cet
agent, sinon il est dit statique. Bien entendu, un environnement statique
est facile �a gérer dans la mesure o�u l' agent ne s' en préoccupe pas au
moment delaprisedeladécision. �atitred' exemple,un agent conducteur
d' engin a un environnement dynamique, tandis qu' un agent joueur de
poker aun environnement statique.

– Discret ou continue. S' il y a un nombredistinct d' actionsde la part de
l' agent et de réactions de la part de l' environnement, celui-ci est alors
dit discret, sinon il est dit continu. �a titre d' exemple, l' agent conducteur
d' engin a un environnement continu, tandis que l' agent joueur d' échec
ou depoker aun environnement discret.

Relativement �a l' environnement, il est important que la caractérisation de
l' interaction qu' on tente de faire au niveau de cette introduction puisse ad-
dresser lesquestionssuivantes :



– Quedois faire l' agent dansun environnement donné?
– Dansquel typed' environnement, il devra évoluer ?
– Dansquellesmesures, lesaspectsparticulierscommela topographieou

lesmutationsau niveau deson environnement, peuvent l' affecter ?
– Comment un agent, voire un groupe ou une équipe d' agents, pourrait

s' adapter �a un “nouvel” environnement?
Onvoit queleconcept d' interaction est relié �adenombreux concepts: ac-

tion, intention, capacité, pouvoir, compétence, opportunité, temps, connais-
sance, croyance, préférence, obligation, loi de lanature, attitudesociale, res-
ponsabilité, rôleet autonomie, sansprétendreêtre exhaustif.

3 LES MOD �ELES FORMELS DE L' INTERACTION

Bien entendu, l' éventail des formalismespour l' interaction est assez large
puisqu' il vadelathéoriedesgraphes �a l' économierationnelleen passant par
toutes sortes de logiques (déontique, temporelle, épistémique, dynamique,
etc.) Du point de vue des formalismes utilisés pour décrire analyser et rai-
sonner sur l' action, on peut mettre en évidence la logique et la théorie de
la décision et plus généralement les principes de la rationalité économique
[12]. L' une et l' autre peuvent être utilisées soit d' une mani �ere descriptive
(i.e., comme un ensemble de concepts et d' outils mathématiques avec les-
quels le raisonnement et l' action peuvent être formalisés et analysés), soit
d' une mani �ere normative (i.e., comme un ensemble de “ lois” auxquelles le
raisonnement et l' action doivent seconformer). En fait, lesdeux sont impor-
tantsdans le cadrede l' interaction.

Jusqu' �acesderni �eresannées, l' utilisationdescriptivedelalogiquedépassait
de loin l' utilisation des outils basés sur la prise de décision. D' une mani �ere
générale, la logiquea étéutiliséepour formaliser lesconnaissanceset lapla-
ni� cation a� n (1) d' inférer denouvellesconnaissanceset lesmettre �a jour et,
(2) déterminer laséquenced' actionsqui permettrait d' atteindretel ou tel but
(plani� cation desactions). De façon similaire, lesoutilsdeprisededécision
et en particulier la rationalité économique peuvent être utilisées de mani �ere
descriptive pour identi� er les conditions sous lesquelles, telle ou telle tech-
nique d' inférence est meilleure qu' une autre, ou d' expliquer pourquoi une
technique est meilleure ou moins bonne dans des circonstances spéci� ques.
�a notreconnaissances, cet aspect a tr�espeu intéressé leschercheurs.

Dans le cas du raisonnement normatif, la logique a été plus utilisée que



la théorie de la décision jusqu' aux années 1990. �a partir de ces années la
tendances' est inverséeparticuli �erement au Nord Amérique.

Voyonsmaintenant plus en détails l' un et l' autre de ces deux formalismes
en commençant par la logique.

3.1 Logique

La logique dans le cadre du raisonnement sur l' action voit le raisonne-
ment commeuneformed' inférencelogiqueet cherchedonc �aconstruiredes
syst�emesdéductifsdans lesquels : (a) lesaxiomesexpriment cequi est vraie
et, (b) les buts ce que l' agent désire rendre vraie. Un raisonneur du type lo-
giquese demandesi sescroyancessont consistanteset si ses inférencessont
valides. Il peut lui arriver parfois de vouloir des croyanceset des inférences
“compl �etes” , dans lesensde la complétude.

En logique, n' importe quel ensemble consistant de croyances muni de
n' importe quelle inférence cohérente est aussi bon qu' un autre. Dans ce
cas, ce qui guide l' agent pourrait schématiquement être réduit �a la r�eglesui-
vante [12] :

Si c' est valide, inférer !

D�es lors, l' agent ignore compl �etement l' utilité du raisonnement et plus
particuli �erement les “valeurs” des croyances et des inférences. Autrement
dit un raisonneur logique guidé par la précédente r�egle pourrait inférer bien
des choses inutiles voire même distrayantes dans le cas o�u l' agent devrait
prendre des actions dans un temps bien déterminé. On pourrait penser au
commandant de bord d' un avion qui doit porter des actionsdans les 20 pro-
chainessecondes.... Pour raisonner “ intelligemment” un agent devrait êtreau
fait de la “qualité” et de la “valeur” de l' information ainsi quede laméthode
adéquatederaisonnement pour réaliser sesbuts, particuli �erement lorsqueces
butssont contraintspar le temps. Il doit savoir en outre, gérer l' utilisation de
ses connaissanceset de ses capacités en prenant en compteses limites aussi
bien physiquesque logicielles. Ceci est d' autant plus vrai que dans le cadre
d' une interaction multiagent, un “ je ne sais pas” ou “ je n' ai pas le temps de
lefaire” pourraient êtreparfoisplusutilequ' uneinférencequi pourrait tarder
�a venir.



3.2 Prise de décision pour l'action rationnelle

Des chercheurs en particulier McCarthy [21] avaient suggéré l' utilisation
d' heuristiquespour déterminer les inférenceslesplusutilesdansun syst�eme
logique. Néanmoins, on n' ajamaissu cequelemot ”utile” signi� ait d' autant
plusqu' on l' a tr�espeu formalisé.

Laprisededécision et plusparticuli �erement l' économierationnellefournit
une réponse au probl �eme du contrôle du raisonnement puisque elle adjoint
une théorie formelle de l' utilité �a la formulation logique des croyances et
inférences tout en fournissant une norme qui guide le raisonnement et l' ac-
tion. En effet, ce dernier aspect pourrait s' énoncer sous la forme:

Les activités de raisonnement doivent être orientés vers la maximalisation
de l' utilité.

Dans le cas o�u la théorie de l' utilité est complétée avec des probabilités
on est dans la théorie de la décision qui englobeen fait la logiquesi on voit
celle-ci comme une théorie des croyances-connaissances certaines, c' est �a
dire avec des probabilitésde 1. Toutefois, la théoriede la décision n' impose
aucuneexigencequant �a la cohérencedes inférences.

En revanche, l' économie rationnellesépare les connaissancesactuellesde
celles qui sont attendues et des préférences. De plus, les heuristiques pour
contrôler le raisonnement peuvent être formalisées comme des méthodes
pour augmenter l' utilité attendue.

Comme on peut le constater, la logique et l' économie rationnelle peuvent
tr�esbien secompléter dans lecadrede l' interaction puisqu' ellesremplissent
desrôlesbien complémentaires.Lalogiquesert �adécrirelespossibilitéspour
raisonner et agir, tandis que l' économie rationnellesert �a prescrire les choix
parmi cespossibilités. La logique joue un rôledescriptif en développant des
formulationsde probl �eme, l' économie rationnelle joue, quant �a elle, un rôle
en choisissant lesprobl �emes �a résoudreet lesmoyenspour le faire.

Les tendances actuelles de l' interaction activent un besoin croissant de
mod�eles formels, permettant de concevoir, spéci� er, valider et contrôler des
agents coopératifs et communicationnels, en formalisant les connaissances
spéci� ques et les r�egles, normes et protocoles divers qui régissent leurs in-
teractions. Ces mod�eles peuvent être de différentes natures; voici quelques
exemples:

1. Au niveau de la logique: logiquesdéontiques(normessociales, obli-
gations, droits), épistémiqueset intentionnelles (mod�elesd' autrui uti-



lisésdans lacoopération), temporelles(protocolesdiverspour lacom-
munication ou plusgénéralement pour l' interaction)...

2. Au niveau de la théor ie de la décision : optimisation, théorie des
jeux, marchandage, théories économiques...(en vue de modéliser la
coopération, la résolution decon� it, la négociation, etc. )...

3.3 Autres mod �eles formels

Comme on l' a précisé plus haut, il existe toute une panoplie d' autres for-
malismes: autresquelalogiqueet lathéoriedeladécision : lesgraphes[25],
lesréseaux dePetri, legrafcet, laDRT [17], l' alg�ebrerelationnel [5], etc. Ces
mod�elessont généralement bien adaptésaux spéci� cationset �a l' analysedes
syst�emes distribués y compris les syst�emes multiagents. De tels outils for-
mels permettent en général de détecter les éventuelles incohérencesaux ni-
veaux desspéci� cations, desavoir si l' application distribuéeest enti �erement
couverteou non, etc.

4 RECHERCHES ET THÉMATIQUES VISÉES PAR

L' INTERACTION

Le béné� ce attendu des recherchesvisées par l' interaction concerneaussi
bien la � abilité et la reproductibilité des syst�emes informatiques réalisés,
ou l' élaboration de méthodologies de conception de ces syst�emes, que la
modélisation de l' interaction humaine elle-même dans des aspects cogni-
tifs et sociaux dans une perspective de sciences humaines et sociales. En
lançant les “ journéesdédiéesaux mod�eles formelsde l' interaction” (dont la
premi �ere série a donné lieu �a ce numéro), nous avions �a l' esprit d' assem-
bler deschercheursdedifférentescommunautésscienti� ques(informatique,
logique, linguistique, sociologie, économie, sciences cognitives...) ayant en
communlavolontédeformaliser tel ou tel aspect del' interactionentreagents
arti� ciels ou/et humains. Une convergence interdisciplinaire de ce type se
retrouve au niveau international dans le cadre bien identi� é par la trilogie
”Logique, Langage, Informatique” . Toutefois le champ couvert sous cet in-
titulé est extrêmement vaste et �a contrario certains aspects de l' interaction
n' y sont paspleinement prisen compte(aspectssociaux et économiquesno-
tamment). Il s' agit également de jeter un pont entre les méthodes de l' IA



(représentation des connaissances, et du raisonnement...) et du Génie Lo-
giciel (spéci� cation et validation) dans la conception de syst�emes d' agents
coopératifs. Pour cesraisons, au vu d' uneanalysedel' importancecroissante
du th�emedel' interactiondanslessyst�emesinformatiquesouvertsqui sedes-
sinent aujourd' hui, il nous a paru opportun de rassembler et d' af� rmer une
communautéspéci� que, et particuli �erement unecommunauté francophone.

Les thématiques de recherche visées peuvent se regrouper dans les items
(non limitatifs) suivants :

– Aspects langagiers : sémantiqueet pragmatiquedesactesde langages,
pragmatique du dialogue et des conversations, sémantique des moda-
lités...

– Aspects sociaux : spéci� cation de normes sociales, de droits et d' obli-
gations, organisationscollectives...

– Aspects cognitifs : mod�eles de type BDI (beliefs, desirs, intention) et
interaction entre agents, métaconnaissances, langages de communica-
tion, ontologiespartagées, plani� cation coopérative...

Ces thématiques pourront être traitées sous l' angle des mod�eles formels
eux-mêmes, telsqu' évoquésplushaut, ou souscelui du développement d' ap-
plicationsconcr�etesfaisant apparâ�treclairement le recours �acesméthodes:

– Interfaceshomme-machine, agentsd' interface;
– E-commerce, recherched' information;
– Evaluation desituationscomplexes, prisededécision distribuée;
– Gestion deressourceset ordonnancement ;
– Applications géographiquement distribuées (comme le contrôle aérien

ou routier).

5 CONTENU DE CE NUMÉRO SPÉCIAL

L' évolution des croyances est un probl �eme central dans la dynamique de
l' interaction entreagents. C' est danscecadrequesesituel' articledeDemo-
lombeet PozosParraqui proposeuneformalisationadéquatedel' évolution
des croyances de plusieurs agents dans le calcul des situations, une logique
du premier ordrequi convient bien au raisonnement sur les actions. Avec ce
calcul et en s' inspirant des travaux de Reiter [22], les auteurs ont formalisé
une solution tr�es intéressante du frame problem qui s' applique �a l' évolution
du monde et des croyances. Rappelons que le frame problem consiste �a ex-
primer l' idée, qui parâ�t tr�essimple, qu' apr�esavoir réaliséuneaction, lespro-



positionsqui nesont pasliéeslogiquement aux effetsdel' action nechangent
pasde valeur devérité.

Il convient de noter que la plupart des formalismes de spéci� cation de
syst�emes multiagens ne fournissent pas de mécanismes pour garantir que
les plans des agents sont épistémiquement exécutables, c' est �a dire que les
agentsont les connaissancesnécessairespour être capablesd' exécuter leurs
plans. Lespéranceexploreceprobl �emeen proposant un traitement de l' exé-
cution subjective de plans dans le formalisme “Cognitive Agents Speci� ca-
tion Language” (CASL) qui garantit qu' un plan est exécuté par l' agent sur
labasedeses étatsmentaux. Letraitement de l' exécution subjectiveproposé
suppose que l' agent ne fait pas de plani� cation et n' essaie pas d' anticiper
durant l' exécution.

Cholvy et Gar ion sesont attaqués, quant �aeux, auprobl �emefort intéressant
del' affectationdesbutsindividuelsdesagentsen fonctiondesbutsaffectés �a
un grouped' agentset bien sûr en fonction descaractéristiquesdecesagents.
Pour cela, les auteurs ont choisi de modéliser les buts affectés au groupe
d' agentspar un ensembledepréférencesconditionnellesdela logiqueCO� ,
unelogiquedéveloppéepar Boutillier [1]. �apartir despréférencescondition-
nelles d' un seul agent, le formalisme proposépar Boutillier (et appliquépar
lui au cas mono-agent) permet de déterminer quels sont les buts de l' agent,
et ceen fonction desa capacité �acontrôler telle ou telle proposition. Cholvy
et Garion ont étendu ce travail au cas multiagent a� n de pouvoir déterminer
lesbutseffectifsdechaqueagent et ce, �apartir d' un ensembledepréférences
conditionnellesqui modélise lesbutsaffectésau grouped' agents.

Le travail deKonieczny et Pino Pérez porteaussi sur les butsdesagents,
en particulier lorsquedesdésaccord entreagentsapparaissent. Généralement
de tels désaccords sont réglés par une négociation. Il peut arriver toutefois
que la négociation ne r�egle pas tous les probl �emes et dans ce cas il faut
bien réaliser un “arbitrage” pour que le groupe continue �a avancer, et ce
en présence de ce que les auteurs appellent phase de concertation. Les au-
teurs proposent des opérateursde fusion de connaissances pour réaliser une
telleconcertation. Lesopérateursproposéspermettent dedéterminer lesbuts
(ou les connaissances) d' un groupe d' agents �a partir de leurs buts (connais-
sances) individuels. Les auteurs mettent en avant de nouveaux résultats sur
les deux principales familles d' opérateursde fusion : les opérateursmajori-
taireset lesopérateursd' arbitrage.

Bien entendu, l' incertain joue un rôle fort important dans l' interaction et
particuli �erement dans les interactionsentre agents. C' est le cas par exemple



d' unsyst�emedécentralisécoopératif o�u lesagentsdoivent répartir et exécuter
unensembledetâchessousincertitude.Hannaet Mouaddib proposent d' ef-
fectuer, danscecadre, larépartitiondestâchesen deux étapes, �asavoir : (1) la
sélection localedes tâchespar chaqueagent et, (2) lacoordination deschoix
locaux. Dans un premier temps, les auteurs formalisent la sélection locale
des tâches comme un processus décisionnel de Markov local. Cela permet
�a chaque agent d' obtenir le sous ensemble de tâches qui maximise son gain
espéré. Ils introduisent ensuite, deux stratégies de coordination des choix
locaux, appelées tâche par tâche et paquet par paquet. Ces stratégies sont
évaluéessur un exempleconcret et les résultatssont discutéset commentés.

Un aspect tr�esimportant del' interactionest lacommunicationentreagents
qu' ils soient des agents logiciels ou des agents humains. Ce numéro spécial
re� �ete cet aspect au travers de plusieurs papiers. Ainsi Maudet et Evrard
abordeleprobl �emedeladé� nition d' un mod�eled' interaction inspirédedia-
logues humains. Ces auteurs proposent précisément une approchebasée sur
des structures spécialement dédiées �a la communication : les jeux de dia-
logues. Ces jeux reposent sur lanotion d' engagement social et traduisent les
conventionsqui p�esent sur le déroulement du dialogue. Ces jeux formalisés
sur la base donc des engagement-conventions, devraient d�es lors faciliter la
coordinationdesinteractionslangagi �eres. Pour gérer ladynamiquedesenga-
gements, les auteurs mettent de l' avant un gestionnaire de dialogue mais ils
nefont quespéci� er un tel gestionnaire. Finalement, lesauteursdiscutent de
la perspective d' un agent conversationnel en se basant sur les principes que
sous-tendent leur approche.

Letravail deAmgoud et Parsonspourrait êtrevucommeunprolongement
du travail précédent dans la mesureo�u il s' attaque �a la modélisation desdia-
logues inter-agents. La premi �ere contribution des auteurs est de présenter
un syst�eme général de dialogue. �a cet effet, ils démontrent en détail les
différents composantes d' un tel syst�eme (la formalisation est faite en lo-
gique). Leur deuxi �emecontribution est deprendreen comptelespréférences
(éventuellement con� ictuelles) des agents. Au coursdu dialogue, les agents
peuvent prendre en compte deux types d' informations, les connaissances et
les préférences. Les auteurs ont montré comment �a la lumi �ere de nouvelles
préférencesun agent peut changer sa croyanceen unedonnée.

Les aspects sémantiques du dialogue sont d' une importancecapitale pour
l' interaction, dans la mesure o�u le dialogue est un processus fort complexe
dont lasémantiquenepeut sûrement pas �aseréduire �alasommedessémanti-
ques des intervenantsdans le dialogue. Dans ce cadre, Muller et Pr évot se



placedanslecadredelaDRT (DiscourseRepresentationThoery) [17] et plus
spéci� quement dans la SDRT (Segmented DRT) en vuede traiter de l' inter-
face sémantico-pragmatiquedes conversations. Aux structures sémantiques
et intentionnelles dé� nies dans la SDRT, les auteurs ajoutent une structure
thématique liée �a la structure informationnelle. Cette structure est obtenue
par laprise en comptedes topiquesphrastiqueset discursifs.

Comme on l' a déj �a précisé plus haut, les agents intervenant aux niveau
de l' interaction peuvent être aussi bien des agents logiciels que des agents
humains voir une combinaison des deux. L' interaction dans ce dernier cas
portegénéralement lenom desyst�emespersonne-machine. Ledernier article
présenté dans ce numéro spécial s' inscrit dans cette lignée et il est l' oeuvre
de plusieurs auteurs Champagne, Herzig, Longin, Nespoulous et Virbel.
Dans ce travail multidisciplinaire, chaque agent (humain ou non) est décrit
par ses états mentaux, dont l' évolution au cours de la conversation est sup-
poséerendrecomptedu déroulement decettederni �ere. Leformalismeadopté
par lesauteursest commesuit : un état mental est dé� ni commeun ensemble
deformulespré� xéespar un opérateur decroyancesou d' intentionselon une
logiquemodaledynamiquesimilaire �acelledeCohen et Levesque[6]. Lebut
de lacontribution est deprésenter un mod�ele formel d' inférenced' actesnon
littéraux. Pour cela, les auteurs fondent leur méthode sur une étude prag-
matique �a vocation exhaustive des différentes façons de communiquer de
mani �erenon littérale.
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